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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Apprentis
Question écrite n° 45739

Texte de la question

M. Alphonse Bourgasser appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce
et de l'artisanat sur le probleme de prise en charge des frais de transport en faveur des jeunes apprentis, ages
de plus de 16 ans. Il lui cite ainsi, pour l'exemple, le cas d'un jeune apprenti qui se rend tous les jours de son
domicile a son lieu de travail et qui doit supporter un cout mensuel de transport de plus de 500 F, malgre une
reduction de 50 %. Or, comme l'obligation scolaire n'existe plus au-dela de 16 ans, ce jeune apprenti ne peut
pas beneficier du remboursement de son transport par le conseil general de son departement, cette collectivite
ne subventionnant pas ce cas de figure. Aussi, dans le cadre de l'aide a l'emploi, il serait souhaitable que des
mesures specifiques soient adoptees afin de prendre en charge les frais de transport indispendables pour la vie
professionnelle quotidienne des jeunes apprentis. Il lui demande donc quelle est son opinion sur le sujet et
quelles mesures il envisage de prendre afin que ces jeunes apprentis puissent etre pris en charge lorsqu'ils se
rendent chez l'artisan ou le commercant qui les forme.

Texte de la réponse

S'agissant de collegiens ou de lyceens, les transports scolaires sont finances par les conseils generaux, selon
les dispositions de l'article 29 de la loi du 23 juillet 1983, en fonction de criteres decides par ces collectivites
departementales. La plupart du temps, l'age limite de l'obligation de scolarite n'entre pas dans ces criteres. Il
n'appartient donc plus a l'Etat d'intervenir dans un champ de competence decentralise. Les apprentis sont dans
une situation differente. Ils recoivent de la part de leur employeur une remuneration, fixee en pourcentage du
SMIC, croissant par annee d'apprentissage et selon l'age de l'apprenti. Cette remuneration, meme si elle reste
limitee, permet aux apprentis de faire face a la plupart des frais engages pour leur formation qui presente le
caractere de formation initiale. S'agissant du trajet entre le domicile et le centre de formation d'apprentis, celui-ci
peut etre pris en charge par le CFA, qui recoit pour ce faire des subventions regionales, s'il s'agit d'un CFA
regional, ou de l'Etat, dans le cas d'un CFA a recrutement national. Les apprentis, comme tout autre salarie,
prennent en charge les frais de transport pour se rendre de leur domicile a leur lieu de travail. L'employeur
d'apprentis peut contribuer a une partie des frais de transport de son apprenti. Ainsi, en Ile-de-France, les
employeurs sont tenus de rembourser 50 % du montant de la carge orange de leurs apprentis, comme de tout
autre salarie. Compte tenu des engagements financiers de l'Etat et des conseils regionaux sur l'apprentissage, il
apparait difficile d'envisager de prendre une mesure qui conduirait a peser davantage encore sur les finances
publiques ou sur les entreprises. De plus, il convient de noter que, pour les entreprises de moins de dix salaries,
l'Etat prend en charge le versement du par les employeurs pour les transports sur une base forfaitaire fixees par
decret.
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